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OAP en zone U 

 
Potentialités intra-urbaines 
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Les marges de recul indiquées ci-après s’appliquent uniquement aux volumes principaux des constructions et non pas aux 

extensions, aux parties mineures des constructions ou aux annexes. 



Orthophotographie des potentialités intra-urbaines concernées par l’OAP 

Source : geoportail 

Le Bourg Ouest 
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Visualisation en 3D de la zone concernée par l’OAP 

Source : geoportail 

Orthophotographie de la zone concernée par l’OAP 

Source : geoportail 
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Projet de développement du secteur Ua Ouest 

 

Un aménagement d’ensemble est demandé pour cette zone, dans un souci de cohérence.  

 

L’aménagement et la mise en valeur du site :  

 

 Cette zone d’habitation devra être équipée en matière de réseau de communication numérique.  

L’habitat :  

  

 Dans un souci de densité, un minimum de 12 logements par hectares est imposé.  

 

Les transports et déplacements :  

 

 Les voiries et espaces publics devront être accessibles aux personnes à mobilité réduite.  
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Transition paysagère soignée avec  

les espaces agricoles mitoyens 

Habitat jumelé 

(mitoyen) 

Cheminement piéton 

Voirie routière en sens unique 
Placettes permettant le stationnement 

Potentiel de logements : 22 

 

Nombre d’habitants supplémentaires potentiel : 51 
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Placette de retournement 



Orthophotographie des potentialités intra-urbaines concernées par l’OAP 

Source : geoportail 

Le Bourg Nord 
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Orthophotographie des potentialités intra-urbaines concernées par l’OAP 

Source : geoportail 

Le Bourg Sud 
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Orthophotographie des potentialités intra-urbaines concernées par l’OAP 

Source : geoportail 

Plumeron 
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 Dans un souci de densité, un minimum de 12 

logements par hectares est imposé sur la parcelle 9. 



Orthophotographie des potentialités intra-urbaines concernées par l’OAP 

Source : geoportail 

Epoissotte 
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OAP en zone 1AU 
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Projet de développement du secteur 1AUs 

 

Un aménagement d’ensemble est demandé, dans un souci de cohérence des projets.  

 

L’aménagement et la mise en valeur du site :  

 

 Ces zones d’habitations devront être équipées en matière de réseau de communication numérique.  

L’habitat :  

  

 Dans un souci de densité, un minimum de 12 logements par hectares est imposé.  

Les transports et déplacements :  

 

 Les voiries et espaces publics devront être accessibles aux personnes à mobilité réduite.  
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Visualisation en 3D de la zone concernée par l’OAP 

Source : geoportail 

Orthophotographie de la zone concernée par l’OAP 

Source : geoportail 

18 



Cheminement piéton 

Voirie routière 

Placette permettant le stationnement 

Potentiel de logements : 9 

 

Nombre d’habitants supplémentaires 

potentiel : 21 
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Accès existant à conserver 




